
Le Cabaret la crèche, un divertissement agréable à deux 
pas de chez-vous ! 

 

Visiter notre site internet afin de découvrir nos nombreux choix de 
spectacles! Billetterie en ligne : www.cabaretlacreche.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Merci à toute ma clientèle ! Au plaisir de vous recevoir  ͧͪͩͨ  

Sandra Allard  সহ঺঻  
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SAINT-CLÉOPHAS-DE-BRANDON 
Bureau municipal :  750 Principale, Saint-Cléophas-de-Brandon, J0K 2A0  
   Téléphone : 450-889-5683 poste 6600  

Site internet : hƩp//www.st-cleophas.qc.ca  
Facebook : Municipalité de St Cléophas de Brandon  

DirecƟon Générale :  Catherine Gagnon  
courriel: dg@st-cleophas.qc.ca  

Centre d’acƟon bénévole Brandon : 450-835-9033  

Centre sporƟf et culturel Brandon : 450-835-1454  

Inspectrice, urbanisme et environnement : tél:450-835-3494 poste 6015 
courriel : environnement@munstgab.com 

Sécurité Incendie de la MRC de D`Autray : 450-836-7007 poste 2550  

Permis de feu :  450-836-7007 poste 2510  

Service Transport :  
(Transport adapté, Taxibus, Transport en commun) : 450-835-9711  

CONSEIL MUNICIPAL  
Audrey Sénéchal  Mairesse  
Olivier Plante Conseiller #1 
Michel Allard Conseiller #2 
Line Rondeau Conseillère #3 
Gilles Côté Conseiller #4 
Marie-Josée Bibeau Conseillère # 5 
Bernard Coutu Conseiller #6 

 

Urgence / Pompier: 911   Info-Transport : 511 
 
Info-Santé : 811    Tel-Ainés : 1 877-353-2460 

 

COMMUNIQUÉ 

OBJET :  Avis- service d’urbanisme 
 

La Municipalité souhaite informer ses citoyens que la gesƟon du département de l’urbanisme 
est maintenant confiée à la Municipalité de Saint-Gabriel-de-Brandon pour l’ensemble des 
dossiers touchant l’urbanisme, notamment les permis, cerƟficats, renseignements et 
règlements, etc. 

Coordonnées du service d’urbanisme 
Adresse 5111, chemin du Lac 
Saint-Gabriel-de-Brandon (Québec) J0K 2N0 
Téléphone : 450 835-3494, poste 6015 
Télécopieur : 450 835-3495 
Courriel : environnement@munstgab.com 
Horaire : Lundi : 8 h à 12 h et 12 h 30 à 18 h  
Mardi au jeudi : 8 h à 12 h et 12 h 30 à 17 h  
Vendredi : fermé 
 
 
Prendre note qu’il est maintenant possible de vous rendre en personne à la mairie de Saint-
Gabriel-de-Brandon afin de rencontrer une personne responsable du département de 
l’urbanisme. Nous vous recommandons fortement de prendre rendez-vous au préalable. 

Merci de votre compréhension!  

 

 



 

ZONE BAYONNE 
Connaissez-vous vos cours d’eau ? 

Savez-vous que le territoire de Saint-Cléophas-de-Brandon regorge de cours d’eau ? Certains coulent 
toute l’année, tandis que d’autres peuvent s’assécher durant la saison chaude. Plusieurs d’entre eux se 
jeƩent dans la rivière Bayonne, notamment la Grande Coulée ainsi que les ruisseaux Desrosiers et 
Poirier. 

Depuis plus de 20 ans, Zone Bayonne, en collaboraƟon avec le groupe POM de l’école secondaire, pose 
des gestes concrets pour la protecƟon des cours d’eau : plantaƟons d’arbres, corvées de neƩoyage et 
mobilisaƟon du milieu. Un engagement qui s’inscrit dans la conƟnuité d’une iniƟaƟve citoyenne 
marquante, portée notamment par Louis Trudeau et Ghyslaine Guindon, du comité des Amants de la 
Bayonne. 

Membre fondateur de l’OBV Zone Bayonne, M. Trudeau a consacré sa vie à la protecƟon de nos cours 
d’eau. Par son engagement, il a transformé notre regard sur la rivière Bayonne et inspiré toute une 
communauté à en prendre soin. 

Son héritage perdure aujourd’hui dans chaque geste posé pour protéger nos rivières. Nous offrons nos 
plus sincères condoléances à ses proches. 

Merci, M. Trudeau. Votre engagement conƟnue de nous guider.  ᖡᖢᖣ ؊؋، 

Le mois de juin, reconnu comme le Mois de l’eau, est une occasion idéale pour poser des gestes 
concrets. Profitons de l’arrivée du printemps pour prendre soin de nos cours d’eau : neƩoyage des 
berges, revégétalisaƟon des bandes riveraines et adopƟon de bonnes praƟques pour les protéger. 

L’Organisme des bassins versants de la Zone Bayonne proposera d’ailleurs plusieurs acƟvités de 
sensibilisaƟon et de découverte au cours des prochaines semaines. Joignez-vous aux efforts collecƟfs! 

Pour en savoir plus, visitez notre site Web : ZoneBayonne.com ou numérisez le code QR. 

 

 

 

 

MOT DE LA MAIRESSE  

Chers citoyennes et citoyens, 

Je vous souhaite une très belle période esƟvale… si le beau temps décide enfin de 
s’installer parmi nous ! 

La saison esƟvale est un moment privilégié pour profiter de notre magnifique 
communauté, passer du temps de qualité en famille et entre amis, et apprécier les 
peƟts bonheurs du quoƟdien. 

J’invite chacun d’entre nous à faire preuve de bienveillance envers les citoyens, envers 
nos voisins et envers toutes les personnes qui fréquentent notre municipalité. 
Ensemble, nous contribuons à créer un milieu de vie accueillant, sécuritaire et 
agréable pour tous. 

Je profite également de l’occasion pour rappeler l’importance de la prudence durant 
l’été : 

 Soyons vigilants concernant les feux extérieurs et respectons les consignes de 
sécurité;  

 Redoublons d’aƩenƟon pour la sécurité des enfants dans les parcs, les rues et 
les espaces publics;  

 Prenons soin de nos installaƟons collecƟves afin qu’elles demeurent 
accessibles et agréables pour l’ensemble de la populaƟon.  

Merci à tous pour votre collaboraƟon et votre implicaƟon dans notre belle 
municipalité. 

Je vous souhaite un été rempli de beaux moments, de plaisir et de sécurité ! 

 

Votre Mairesse, Audrey Sénéchal 

 



 

Rapport de la mairesse sur les faits saillants du rapport financier et du 
rapport du vérificateur externe pour l’exercice terminé le 31 décembre 

2025 

Considérant que lors de la séance ordinaire du 13 avril dernier, la directrice générale et 
greffière-trésorière a déposé, conformément aux disposiƟons de l’arƟcle 176.2.2 du Code 
municipal du Québec, le rapport financier et le rapport du vérificateur externe pour l’exercice 
terminé le 31 décembre 2025.  

Je fais donc rapport aux citoyennes et citoyens de la Municipalité des faits saillants du rapport 
financier et du rapport du vérificateur externe pour cet exercice. L’année 2025 s’est terminée 
avec un surplus de l’exercice financier de 97 268 $, montrant, ainsi, que la municipalité de 
Saint-Cléophas-de-Brandon est en excellente santé financière ! Selon le rapport financier 
déposé à la séance ordinaire du 13 avril dernier, le surplus accumulé au 31 décembre 2025 est 
de 193 877 $. Le surplus accumulé peut sembler élevé, notamment en raison d’une réserve 
monétaire prévue pour des travaux de voirie qui n’ont pu être réalisés et qui seront effectués 
prochainement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Centre sportif  et culturel de Brandon 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

RÉMUNÉRATION  

Conformément à l’arƟcle 11 de la Loi sur le traitement des élu(e)s municipaux, voici le détail de 
rémunéraƟon des élu(e)s de l’année 2025 : 

RémunéraƟon de la mairesse : 6 767.25 $ (organisme municipal) 7 979.26 $ (organisme mandataire, 
MRC) 
AllocaƟon de la mairesse : 3 383.63 $ (Organisme municipal) 3 989.63 $ (organisme mandataire, MRC) 
RémunéraƟon conseillers : 2 000$ 
AllocaƟon conseillers : 1 000 $ 

PRINCIPALES RÉALISATIONS 2025 

Outre le mainƟen des opéraƟons régulières de la municipalité, l’année 2025 a été marquée par des 
travaux importants, dont : 

- FinalisaƟon réaménagement de la bibliothèque pour la Salle Idéfix (subvenƟon du PAC 
RURALES) 

- Début du projet PeƟts pas & grands cœurs (AssociaƟon des personnes handicapées de Brandon 
et Service de garde communautaire) (SubvenƟon du PAC RURALES)  

- RéalisaƟon d’une poliƟque et plan d’acƟon en faveur des aînés (subvenƟon programme de 
souƟen à la démarche municipalité amie des aînés, volet 1) 

- EntreƟen prévenƟf et palliaƟf dans le Faubourg de l’Érablière (rue) 
- Reprofilage des fossés dans le Faubourg de l’Érablière 
- RéfecƟon du ponceau sur chemin de la Ligne PieƩe 

Les membres du conseil municipal travaillent au développement à long terme de la municipalité et 
conƟnueront d’aborder de façon très serrée la gesƟon des finances municipales tout en restant à 
l’écoute des citoyens de façon équitable pour tous. Le contrôle serré de l’administraƟon municipale 
appliqué tout au long de l’année a permis de faire un suivi conforme des dépenses courantes et de 
celles de divers projets.  

Je Ɵens à remercier personnellement mes collègues du Conseil municipal pour leur travail constant, 
leur appui et leur implicaƟon, de même que nos employés municipaux pour leur dévouement et 
leur dynamisme, et bien sûr sans oublier l’excellent travail de tous les bénévoles.  

Un immense MERCI à vous tous qui faites de notre municipalité un endroit où il fait bon vivre! 

 



 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La municipalité de Saint-Cléophas-de-Brandon tenons à souligner le décès, le 24 avril 2026, de 
M. Louis Trudeau, âgé de 96 ans. 

M. Trudeau a été résident de Saint-Cléophas pendant plus de 45 ans. 

Louis était quelqu’un qui vivait de ses convicƟons et qui oeuvrait à les partager.   

Heureusement pour nous, ses préoccupaƟons sociales et environnementales ont produit des 
acƟons dont la portée a été considérable.  

Entre 1997 et 2001, il a été conseiller municipal. Il a été membre fondateur des Amis de 
l’environnement de Brandon en 1994, membre fondateur de l’Organisme des bassins versants 
de la Zone Bayonne en 2005, et aussi fondateur de la FondaƟon G. Guindon L. Trudeau en 
2010, qui finance des projets à caractère environnemental. 

Il est l’auteur ou co-auteur de plusieurs livres portant sur divers aspects du territoire de la 
rivière Bayonne : les points d’intérêt historique ou environnemental au long du cours de la 
rivière, ses moulins et ses ponts. Il a aussi relaté dans son livre « L’Odyssée de Félix le Béluga » 
la découverte il y a 25 ans d’un squeleƩe de béluga vieux de plus de 10 000 ans, dans un champ 
agricole de Saint-Félix-de-Valois. 

À sa manière, M. Trudeau a contribué au rayonnement de la Municipalité de Saint-Cléophas-
de-Brandon.  Il est inhumé dans le cimeƟère de Saint-Cléophas, auprès de son épouse, 
Ghislaine Guindon, décédée en 2009. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MÉDAILLES DE CHIENS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

__________________________________________________________________________________ 

FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Le lundi 15 juin sera la Journée mondiale de luƩe contre la maltraitance des aîné.es et 
des personnes en situaƟon de vulnérabilité.  Le CAB Brandon souhaite vous sensibiliser 
à ceƩe réalité et vous inciter à plutôt être dans la bienveillance. 

On peut dire qu’il y a maltraitance quand une personne aînée ou vulnérable vit de la 
détresse ou qu’un tort lui est causé par des gestes, des paroles ou l’absence de ceux-
ci.   

La maltraitance prend la forme de la violence lorsqu’on malmène une personne aînée 
ou qu’on la fait agir contre sa volonté en employant la force ou l’inƟmidaƟon.  Il peut 
aussi être quesƟon de négligence lorsqu’on ne soucie pas de la personne, qu’on ignore 
ses besoins ou encore qu’on la boude. 

La bientraitance, au contraire, place les besoins et les envies de la personne aînée au 
cœur de ses propres décisions.  Il faut toujours consulter la personne et respecter son 
opinion avant de faire des démarches pour elle.  Il faut se rappeler qu’à vouloir aider 
on peut nuire! 

Le Centre d’acƟon bénévole Brandon offre un atelier de sensibilisaƟon à la 
maltraitance qui se nomme Ce n’est pas correct! Si vous souhaitez en apprendre 
davantage ou parƟciper à cet atelier, n’hésitez pas à nous contacter au 450-835-9033 
ou par courriel au cbb9033@gmail.com 

Dans un autre ordre d’idée, mais aussi parce que ça fait du bien de jaser en se 
remplissant la panse, nous vous invitons à notre dîner hot-dog annuel qui se Ɵendra 
dans le staƟonnement du Centre sporƟf et culturel à Saint-Gabriel le mardi 16 juin à 
midi et jusqu’à épuisement des stocks!  Une bonne façon d’en connaître davantage sur 
nos services.  Veuillez noter que l’acƟvité sera annulée en cas de pluie. 



 



 RalenƟssons dans le Faubourg de l'Érablière 

La municipalité a reçu certaines préoccupaƟons concernant la vitesse de circulaƟon dans le 
secteur du Faubourg de l'Érablière. 

Nous souhaitons rappeler à tous les conducteurs l'importance de respecter les limites de 
vitesse et d'adopter une conduite prudente en tout temps. Ce secteur est fréquenté par des 
familles, des piétons ainsi que des enfants qui profitent des rues et des espaces récréaƟfs. 

Nous demandons également aux résidents de sensibiliser leurs visiteurs, fournisseurs et 
entrepreneurs à l'importance de circuler à vitesse réduite dans le quarƟer. La sécurité 

rouƟère est une responsabilité collecƟve et chaque geste contribue à rendre notre milieu de 
vie plus sécuritaire pour tous. 

Merci de votre collaboraƟon et de votre vigilance afin de préserver la sécurité et la qualité de 
vie dans notre communauté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


